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Seminaire Cilaw “Règlement de Bruxelles I – Refonte”, Barcelone, Escuela Judicial  CGPJ, les  10 et 11 juillet  2014 

                                                                                          
                                                                                               Réseau Européen de Formation Judiciaire 

Avec le support de l’Union Europeenne                                                                                                          

                                                                                                               

 

REFJ - Séminaire sur le « Règlement UE N. 1215/2012: refonte du 
Règlement Bruxelles I » 

Escuela Judicial del Consejo General del Poder Judicial, Barcelone (ESPAGNE) 

Les 10 et 11 juillet 2014 

 

Projet d’ordre du jour  

 

1er jour: jeudi 10  juillet  2014 

 

09.00   Arrivée et enregistrement des participants 

 

09.30                 Ouverture du séminaire 

Représentant du REFJ et autorité du pays d’accueil  

 

09.30- 10.30 La révision du Règlement “Bruxelles I” 

 

10.30-11.00   Pause-café 

 

11.00 - 12.00 Champ d’application 

12.00 – 13.00 Juridiction en matière civile et commerciale 
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13.00 - 14.00  Déjeuner à l’Escuela Judicial 

 

14.00 -15.00 Prorogation  et lis pendens  

  

15.00 -16.00 Reconnaissance et exécution des décisions de justice 

 

16.00-16.30 Pause-café 

 

16.30- 17.30 Débat: l’application du Règlement de « Bruxelles I Refonte » au sein des états de 
l’UE: défis et difficultés. 

  

 

2eme jour: vendredi  11 juillet 2014 

 

09.30 –10.45  Tour de trois ateliers concernant cas pratiques au sujet du nouvel Règlement  
  

10 .45- 11.15  Pause-café 

 

11.15 – 12.30  Continuation des ateliers 

 

12.30 – 13.30   Rapports sur les résultats des ateliers  

 

13.30   Clôture du séminaire par un représentant du REFJ 

 

 

 *** 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le contenu et opinions exposés ci-inclus sont intrinsèques à EJTN et la Commission Européenne ne peut être tenue 
responsable d’aucun usage qui pourrait être fait de ce contenu et opinions. 


